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REVUE MILITAIRE SUISSE

m\V Annee. V 5. Mai 1894.

Le genie et le projet de loi mililaire.

Les lignes suivantes sonl adressees ä la Revue mililaire
suisse au nom d'une reunion de 125 officiers du genie. Quoique

nous publiions dejä dans ce numero un article concernant
le genie, nous ne croyons pas devoir renvoyer celui qu'on va

lire, etant donne la discussion qui va s'ouvrir incessamment

aux Chambres federales :

Les projets de reorganisation cl'une parlie de notre loi
militaire de 1874 se sont sueeedes depuis le mois d'octobre 1891

jusqu'au mois de decembre 1893, en recevant des modifications

plus ou moins importantes ä la suite de Conferences
d'officiers superieurs, presidees par le chef du Departement militaire

federal. La derniere de ces grandes Conferences a eu lieu
au commencement de mai 1893, alors que furent discutes pa-
rallelement un projel emanant du Deparlement militaire et un
autre du chef d'arme de l'infanterie.

En ce qui concerne le genie, il y a grand progres enlre le

projel de 1891 et celui du printemps 1893; mais co dernier
ne satisfait pas encore nos desirs. Dans la redaction de decembre

1893 quo vous avez publiee dans vos precedents numeros,
on n'a, que dans une trös faible limite, tenu compte des voeux

exprimes par la commission du genie unanime et par
l'assemblee des officiers du genie du L2 mars 1893, qui a admis
les Iravaux de la commission.

Nous nous voyons donc obliges, a notre grand regret —
mais il ne nous reste plus d'autre moyen — d'avoir recours ä

la publicite dans les journaux militaires. Nous estimons que
c'est notre devoir. Nous sommes responsables de l'arme ii
laquelle nous appartenons et devons faire tout ce qui depend
de nous pour qu'elle soit maintenue a un niveau tel qu'elle
puisse remplir la lache qui lui incombe.

En premier lieu, nous nous permettons la remarque
suivante : Le projet comprenant trois differentes classes : Elite,
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234 REVUE MILITAIRE SUISSE

reserve et landwehr nous aurait tres bien convenu si l'on
avait almis les propositions de M. le colonel Feiss; tout
pouvait, pourle genie, comme pour l'infanterie, s'arranger
d'une maniere trös logique, qui se serait [»liee ä une bonne
Organisation et administration.

Le projet actuel nc se presente malheureusement pas aussi
bien et l'administration cle troupes appartenant ä la reserve el
la landwehr et quelquefois meme encore au landsturm, sera
une grande difficulte. Pour le genie cela nous conduit, comme
on le verra plus loin, ä avoir des compagnies de reserve ou
de landwehr appartenant ä la Suisse entiere.

11 faut se rendre compte d'avance des difficultes de ce que
l'on propose et prevoir ce qui arrivera lors de la mise en
application.

+ +

Nous voulons maintenant suivre le message du 0 decembre
1893, repondre, aussi brievement que possible, ä quelques
points qui concernent notre arme et presenter, sous forme
de tableaux modifies, ce que nous estimons necessaire,

Nous reconnaissons, en premier lieu, que l'organisation du
genie, creee par la loi de 1874, commandee par nolre Organisation

divisionnaire, n'a pas donne ä tous egards un heureux
groupement. Elle etait excellente en theorie, mais la pratique
n'a malheureusement pas sanetionne celle-ci. Aussi admet-
tons-nous volontiers aujourd'hui le Systeme d'organisation du

projet; du reste, il n'a fait qu'accepter des vceux emis depuis
longtemps par plusieurs officiers du genie.

Mais oü nous ne sommes plus d'accord, c'est sur 1'effectif
des troupes que l'on veut nous donner. Alors que l'on
renforce l'infanterie, rartillerie et la cavalerie, ce serait dejä une
diminution proportionnelle que de nous laisser ä nos effectifs
actuels, mais cette diminution est encore bien autrement
sensible puisque l'on veut la porter au 21 % environ de notre
effectif actuel.

En outre, si ce qui est propose pour l'elite n'est pas tres
loin de correspondre ä nos voeux, ce que l'on propose pour la
reserve et la landwehr ne constitue plus un effectif et surtout
pas un groupement convenable. On se heurtera ä de grandes
difficultes, surtout quand il faudra faire les deux autres parties

de la loi, non encore presentees, sur l'administration
militaire et l'inslruction.
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On veut diminuer l'effectif des Iroupes du genie et l'on s'appuie

pour cela sur l'effectif de ces troupes dans d'autres
armees. En reponse, nous citerons un article paru dans votre
Journal, le 15 fevrier 1894, et nous ajouterons que les com-
paraisons faites dans le message ne sont pas exaetes. Chez

nous on compte dans l'effectif des troupes techniques les pionniers

d'infanterie et toutes les subdivisions du genie, y compris

les lelegraphisles et les troupes de chemins de fer; dans
toutes les autres armees, auxquelles on nous compare, ces

troupes ne sont pas comptees dans le genie. Cela fait une
difference considerable, et si l'on comptait tous ces liommes,
c'c t nous qui nous trouverions avoir des chiffres plus faibles.

Nous donnons encore ici une comparaison avec la nouvelle
Organisation autrichienne en complement de celles publiees,
le 15 fevrier, dans votre Journal.

D'apres nos propositions, nous aurions dans l'elite :

8 demi-bataillons de sapeurs (2 x 185)
370 x 8 2990 hommes.

4 compagnies de telegraphes rix 125 500 »

4 equipages de ponls — 4 x 210 840 »

8 etats-majors des demi-bataillons de sapeurs
8x7 5G s>

4 etats-majors des equipages de ponts 4x7. 28 »

Total 4384 liommes.

Actuellement, d'apres la loi de 1874, nous
avons 4944 »

Par consequent, il resulte encore une diminution

de 560 hommes.
11,5 Y'o-

Comparaison avec l'Autriche.

D'apres les donnees ci-dessus nous aurions par corps d'armee

elite, environ 1100 liommes.
Reserve ct landwehr, environ un tiers 400 »

Soit au total par corps d'armee, environ 1500 hommes.

Par corps d'armee aulrichien, non compris les

pionniers d'infanterie ct de cavalerie, les

telegraphistes et les hommes altaches aux
reserves d'outils, il y a 1877 hommes.
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Nous voyons donc que les troupes du genie dans notre

armee, sont moins nombreuses que dans les armees
voisines.

Dans une armee de milices, ayant un temps d'instruction
tres court, il n'est pas possible que l'infanterie soit formee
aux travaux techniques; c'est donc dans ces armees qu'il faut
proportionnellcment le plus de troupes speciales proprement
dites, surlout si, comme on le propose actuellement, elles
n'ont plus les pionniers d'infanterie dans leurs bataillons.

Remarquons aussi que dans les autres pays, les sapeurs
sont des troupes destinees seulement aux travaux speciaux,
tels que sapes, voies de communication, constructions de

ponts, abris couverts, ele, et que la plus grande partie du
service de fortification volante, improvisee et meme passagere,
est l'affäire des pionniers ou sapeurs d'infanterie et de cavalerie,

qui ne comptent pas dans le genie.
Arrivant ä la discussion de detail, nous reconnaissons qu'il

faut — vu nolre armee de milices — ne plus maintenir nos
pionniers d'infanterie et nos sapeurs dans l'etat actuel, quoique

au point de vue tactique ce Systeme est meilleur ä beaucoup

d'egards; mais nous devons y renoncer pour des raisons
d'ordre pratique qu'il n'est pas en notre pouvoir de changer.
Nous admettons la formation de demi-bataillons de sapeurs
ä cliaque division, comprenant ies hommes qui forment
actuellement les pionniers d'infanterie et les sapeurs du genie
proprement dits. Mais le projet disanl: cc L'effectif des

compagnies de sapeurs a ete porte de 153 ä 108», semble indiquer
une augmentation ; ceci est faux ; actuellement nous avons
153 sapeurs, plus 225 pionniers d'infanterie, ce qui fait pour
la division im total de 378 hommes, chiffre egal ä deux
compagnies ä 189 hommes chaeune ; nous donner deux compagnies

ä 168 est donc une diminution effeetive et encore bien
davantage une diminution relative, puisque l'infanterie est

augmentee.
Logiquemcnt, on devrail nous donner deux compagnies de

l'effectif prevu pour l'infanterie, d'autant plus que nous sommes

et tenons ä rester des troupes combattantes.
Mais, pour ne pas trop exiger et restreindre nos desirs aux

plus strictes limites possibles, nous demandons que nos demi-
bataillons de sapeurs soient composes d'un etat-major et de
deux compagnies ä l'effectif actuel des compagnies d'infante-
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rie, soit 185 hommes, y compris 5 officiers, ce qui est necessaire

vu nos travaux si divers.
Cela formerait, dans l'elite, 16 compagnies de sapeurs, qui

donneraient en reserve 4 compagnies de sapeurs destinees aux
subdivisions de reserve d'infanterie, attachees ä chaque corps
d'armee et qui pourraient avoir im effectif aussi fort que celui
des compagnies de l'elite. En landwehr, 4 compagnies, mais
plus faibles que celles de l'elite; le surplus des sapeurs passant

au bataillon des chemins de fer.
Nous tenons ä distinguer la reserve de la landwehr, afin que

les 4 compagnies de reserve soient designees d'ores et dejä
comme attachees ä l'infanterie de reserve. Faire autrement,
serail une erreur et laisserait de l'indecision sur la Situation
de ces troupes.

Les 4 compagnies de landwehr seraient destinees aux
travaux d'arriere-ligne et aux travaux en commun avec les pionniers

du landsturm.
De 16 compagnies d'elite ne faisant que 8 compagnies

reserve et landwehr, il restera de quoi faire les 4 compagnies
prevues pour le bataillon de chemins de fer et cela d'autant
plus, qu'elles ne sont pas fortes et qu'elles auront aussi ä se
recruter en partie chez les pontonniers et pionniers, qui seront
en exces, pour former ce qui est prevu pour la reserve.et la
landwehr de ces subdivisions.

C'est tout ce que nous dirons au sujet des sapeurs, en
faisant observer encore une fois que ce n'est pas sur cette
subdivision du genie que nous pouvons admettre une reduction
sur l'etat acluel, puisqu'elle reste aux divisions d'armee et

que celles-ci n'auront plus, ä l'avenir, d'autres troupes
techniques.

Voyons maintenant ce qui concerne les pontonniers. Nous
sommes d'accord, comme on le propose, que du moment que
nous avons des corps d'armee, les pontonniers doivent etre
enleves aux divisions et l'equipage de ponts du corps d'armee

compose de 10 unites. Mais oü nous divergeons d'opi-
nion, c'est sur la force de la compagnie que l'on veut affecter
ä ce service.

Les constructions de ponts normales ne sont pas seules ä

considerer. II y a, outre la construetion du pont propremen



238 REVUE MILITAIRE SUISSE

dite, les abords du pont, et puis et surtout, le dechargement
et le chargement du materiel el les passages ä la rame, qui
exigent beaucoup plus de personnel, et qui nous conduisent ä

affirmer, de la maniere la plus positive, que 168 hommes ne
sont pas sufiisants. Partout oü l'on a le Systeme virago on
admet que pour un bon service, il laut 25 hommes par unite.
Cela ferait. 250 hommes qui pourraient etre fournis soit par
deux petites compagnies, comme celles que nous avons
actuellement, soit par une forte compagnie.

Fixer nos effectifs cn se basant sur le fait que des corps
d'armee etrangers, plus nombreux, se contentent de moins de

pontonniers, est un argument sans valeur.
Un ponl, une fois construit, peut donner passage ä 10, 20,

30 000 hommes; il ne faut, pour cela, que le laisser subsister
assez longtemps ; mais c'est la possibilite de faire ce ponl et
le temps de sa construetion, qui doivent fixer lc nombre des

pontonniers.
Selon la commission du genie, deux petites compagnies,

comme celles que nous avons, serait le meilleur systöme;
mais on peut aussi se contenter d'une forte compagnie qui,
par lous les calculs que l'on peut faire, devrait ötre de 240 ä

250 hommes, ofliciers compris, chiffre que l'on pourrait ä la

rigueur, puisque l'on veut absolument reduire sur notre arme,
descendre ä 210 liommes, y compris 5 officiers.

Quant ä compter sur les sapeurs, pour construire les

ponts, comme le dit l'expose, on oublie ce qui a ele dit
avant, qu'ils sont aux divisions et ä l'avant-garde et qu'en
consequence, quand il faudra faire des ponts, le plus souvent
on ne les aura pas ä disposition.

Quo, dans certaines armees permanentes on ait, pour un
materiel analogue, de plus faibles compagnies de pontonniers,
cela est vrai; mais il y a lä des soldats des autres corps qui
sont pröts ä tous travaux; ceci ne peut ötre ni exige, ni
attendu de nos hommes. Nous ne devons pas compter avec ce

que nos voisins possedenl, mais bien avec ce que nous avons.
En Allemagne, il n'y a plus de pionniers d'infanterie

proprement dits, mais des officiers et sous-officiers de cette arme
vont faire un stage dans le genie et instruisent leur troupe
dans les travaux techniques.

Les telegraphistes appartiennent au bataillon des pionniers
de la garde. Ils ne comptent pas dans le genie d'un corps.
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Le bataillon des pionniers de chaque corps a Irois compagnies

ä 210 hommes et une compagnie de reserve.
Tous ces hommes sont instruits dans tous les services du

genie et font les travaux de ponts avec le train de pont
divisionnaire ; puis quand il faut travailler avec le train de pontons

du corps, ils sont renforces par 65 hommes qui se trouvent

encore ä ce train. On peut donc, pour la construetion
d'un pont important, avoir immediatement sous la main 275
hommes, et meme davantage en cas de besoin.

Dire que des officiers — lisez un officier de pontonniers
— pretend qu'avec 50 ä 60 pontonniers capables, on peut
faire un pont, n'est absolument pas concluant, parce que l'on
ne dit pas combien de temps durera ia construetion de ce

pont. On oublie egalement que, dans la meme lettre oü il
ecrivait cela, cet oflicier, par d'autres considerations, demandait

cependant une compagnie de 200 ä 210 hommes.
Nous concluons donc, comme nous l'avons dit, ä un minimum

par compagnie de 210 hommes avec 5 officiers (voir
tableau ä la fin de cet article), la compagnie etant commandee

par un capitaine, et l'equipage de pont dans son ensemble,

y compris le train, etant commande par un major qui
pourra ötre conserve dans ses fonctions avec le grade de
lieutenant-colonel.

Le tableau XV du projet, prevoyant un etat-major cl'equi-
page de ponts et un chef de compagnie, capitaine ou major,
est evidemment une erreur, provenant de la combinaison de
deux propositions differentes, non coordonnees.

Nous demandons, pour l'elite, quatre equipages de ponts
et, au lieu d'en avoir deux en reserve et en landwehr, nous
cn voudrions im dans la reserve, et uu dans la landwehr.

L'equipage de reserve pourrait ainsi avoir un fort effectif,
ötre envoye oü le general le jugerait ä propos et serait un
puissant auxiliaire de l'elite pour des constructions sur l'Aar,
dans sa partie inferieure, ou sur le Rhin, et enfin pour les
endroits ot't il y aura besoin de deux ponts voisins l'un de
l'autre.

L'equipage de ponts de landwehr aurait un effectif en hommes

beaucoup plus faible et serait reserve ä des travaux eu
arriere des lignes.

** *
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Quant aux pionniers du genie, nous pourrons ölre tres
concis. — Nous admettons qu'ils deviennent uniquement des

tölegraphistes et des signaleurs; seulement la compagnie que
l'on nous aecorde au corps d'armee est trop faible.

On veut nous donner 125 hommes, train compris. II nous
faut 125 hommes train non compris, mais avec 5 officiers.

Nous rendons cn outre attentif au fait qu'une ligne cons-
truite doit etre surveillee et gardee, ce qui absorbe un assez

grand nombre de sous-officiers et soldats. Nous ne voulons,
ici pas plus qu'ailleurs, courir le risque d'avoir des effectifs trop
faibles au bout de cinq ou six jours de service, et de ne pas pouvoir

remplir les täches pour lesquelles nous sommes organises.
Nous le repetons encore, nous trouvons que pour augmenter
l'infanterie de quelques fusils, on ne craint pas assez de

diminuer les services, que l'on veut considerer comme
auxiliaires, et c'est une faute. A un moment donne, ces services
deviendraienl insuffisants et alors toute l'infanterie, la cavalerie

et Tartillerie si richement pourvues dans le projet
presente, se trouveraient en face de difficultes qui pourraient
devenir fatales.

Nous sommes d'accord sur les deux compagnies de

tölegraphistes en reserve et landwehr, mais nous voudrions, ici

encore, les separer l'une de l'autre. Nous aurions une
compagnie de reserve pour aider ä celles de l'elite, pour
l'accomplissement de täches speciales, et une compagnie de landwehr
plus faible pour des services de l'arriere, reparations de lignes
etablies, etc. Nous tenons ä ces separations et nc voudrions
avoir des melanges de reserve et landwehr que lä oü il n'est

pas possible de faire autrement.

* *
Quant au bataillon de pionniers de chemins de fer, il est

admissible de le prendre sur la reserve et la landwehr, et de

la force proposee. Ce ne sont pas des unites ayant ä marcher
et, au besoin, ä combattre.

** *
Nous dirons encore que la tabelle XVIII prevoit des

subdivisions d'ouvriers de chemin de fer, sans qu'il en ait ete parle
nulle pari dans les textes, ni ä l'art. 6, ni ä l'art. 17. II en
a ete fait mention seulement ä l'art. 21, lettre b. II faut, en
effet, creer ces subdivisions et dire combien il y en aura ; cela
a ete oublie.
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Nous pouvons les admettre telles que le tableau NVIII les

propose, mais il faut dire qu'il y en aura huit pour la Suisse
entiere. — Nous pensons qu'il y a eu Omission.

Klles seront fournies par le personnel des compagnies de
chemins de fer, en les prelevant sur toutes les classes d'äge, el

parmi les hommes exemptes du service par l'art. 2 de la loi
de 1874, ou exemples avant pour lous autres motifs. Ces
subdivisions d'ouvriers etaient dejä prevues dans la loi de 1874,
art. 29, et n'avaient jamais pu, jusqu'ici, ötre organisees, les

compagnies de chemins de fer ayant fait trop de difficultes.
II esl donc necessaire qu'elles soient maintenant constituöes
mieux que ne le prevoyait la loi de 1874 et que l'on reprenne
ä cet effet, dans la nouvelle loi, une redaclion analogue,
aecompagnee d'une tabelle.

* *

Teile sont nos demandes pour notre nouvelle Organisation.
Nous dirons encore, en terminant, que si l'on nous aecorde
tout ce quo nous proposons, ce sera environ 80 ä 100 recrues
de plus par annee que ce que l'on veut nous aecorder, soit une
diminution d'environ un homme par bataillon d'infanterie ou,
pour douze annees d'elite, 10 ä 12 hommes par bataillon,
c'est-ä-dire 2 %•% hommes par compagnie d'infanterie.

Vcut-on, pour un chiffre aussi faible, risquer d'avoir incomplets

ce que l'on veut toujours nommer les services accessoires'?

N'oublions pas non plus que les hommes de ces services

portent fusil et ne sont pas des elements perdus pour le combat,

surtout pas nos demi-bataillons de sapeurs. — Au
surplus, ce sont tous des elements speciaux que l'on ne peut pas
remplacer d'un instant ä l'autre par des hommes non
prepares.

Nous nous arrötons, pour ne pas fatiguer vos lecteurs, et
nous resumons nos propositions cn presentant, ici, les tabelles
telles que nous les voudrions voit admises. 11 resultera de

ces propositions, une diminution de 11 % dans l'elite et une
diminution encore plus forte dans les autres classes d'äge.
Mais nous esperons que ces effectifs pourront ötre suffisants,
vu la nouvelle repartition cn corps d'armee et divisions. Nous
donner moins, serait un danger et nous ne pensons pas que
les Conseils de la nation veuillent en arriver lä.

Au nom d'une reunion de 125 of/iciers du genie.
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Tableau XIV
Effectif d'un demi-bataillon de sapeurs.

552

&
O

Etat-major :

Commandant, major I

Adjudant, capitaine ou premier-lieutenant. I

Medecin, capitaine ou lieutenant I

Oflicier d'administralion I

Sous-officier du train —

Appointe du train et soldals du train
Armurier —
Infirmiers —

Voitures.
Voitures.

1 fourgon 1

5 chariots de sapeurs 5
2 chariots ä explosifs 2
1 char ä bagages 1

2 chars ä approvisionnements. 2

18
1

9

22

Chev. de

(j
20

4

2

trait.

33

2 compagnies, chaeune :

Commandant de compagnie, capitaine
Premiers-lieutenants
Lieutenants

Sergent-major
Fourrier
Sergents, dont un chef de cuisine
Caporaux _.

Appointes
Tambours
Sapeurs

2 — —
2

1 —
— 1 —

9

— 12 —
— 12 -
— 2

— 143 -
180



REVUE MILITAIRE, SUISSE 243

Recapitulation du demi-bataillon de sapeurs.

Cf W -5
•¦cr-i x „; X 4Js-.

o o
1 Iß ö > ^ e5 cS ii

o » o _s r^
O ;/? r^ ü O t>

Etat-major i 22 26 4 33 11

2 compagnies iO 360 370 2 — —

14 382 396 6 33 11

Nota. — Dans l'elite il y aura 8 demi-bataillons cle l'effectif ci-dessus indique.-
Dans la reserve, 4 comiiagnies avec G chariots chaeune.

Dans la landwehr, 1 compagnies, eventnellcmeiit avec effeclifs reduits tant en
hommes qu'en materiel.

Tableau XV

Effectif d'un equipage de ponts.

Etat-major:
Commandant, major ou lieutenant-colonel.
Adjudant, capitaine ou premier-lieutenant.
Medecin, capitaine ou lieulenant
Officier d'administration

Armurier
Infirmiers

1 compagnie de pontonniers ':

Commandant de compagnie, capilaine
Premiers-lieutenants
Lieutenants

Sergent-major
Fourrier
Sergents (dont un chef de cuisine)
Caporaux
Appointes
Tambours
Pontonniers

O

1 — 2
1

1

1

— 1

1

1

2
—

4 3 3

l 1

i —
1 —
9_

— 12 —
12 —

2 —
— 168 —

205



24 REVUE MILITAIRE SUISSE

Chevaux de seile
» trai I

16

147

163 chevaux.

o. in

1 detachement de train :

Premier-lieutenant
Lieutenant
Velerinaire

Sergent-major
Fourrier
Marechal des logis du Irain
Brigadiers du train
Appointes du train
Trompette
Marechaux ferrants
Selber
Soldats du train

1 —
1 -
1 —

— I

— 1

1

— 4

— 12

— 1

_ 2

— 1

— 74

97 11

Chariots ä poutrelles
» ä chevalets

Forge de campagne
Chariots de pontonniers
Chars k approvisionnemts
Chariots ä outils
Fourgon

Voitures.

20
10

1

2
2
2

1

38

Chev. de trait.
80
40

i
8

147



REVUE MILITAIRE SUISSE

Recapitulation de l'equipage de ponls.

245

Etat-major
Compagnie de pontonniers
Train

CJ t/D

O c3
T-S

QJ

i-t jG^J 2 o a.tä O

o
0 o

1 <ö

5 »
3
o

g-3
— "o

K3 H O o >
4 3 7 3 —
5 205 210 1 —
3 97 100 11 147 38

12 305 317 15 147 38

'elite.Nota. — Quatre equipages de ponts dans
Dans la reserve un equipage identique.
Dans la landwehr egalement un equipage avec un effectif reduit comme

personnel.

Tableau XVI

Effectif d'une compagnie de telegraphes.

Chef de compagnie, capitaine
Premiers-lieutenants
Lieutenants
Medecin, premier-lieutenantou lieutenant.
Sergents-majors (dont un telegraphiste)
Fourrier
Sergents (dont un telegraphiste et un chef

de cuisine)
Brigadier du train
Caporaux
Appointes
Tambours
Infirmiers
Soldats du train
Soldats (y compris tölegraphistes)

r/7
:-,
QJ

iE

O O
i a.

o ^
co

X ¦

> OJ
qj u,

O
1 — 1

2 — 2
2 — —
1 — —

2
1

—

— 9
1 1

— 10 —
— 10

9
—

— 2 —
— 15 —
— 83 —

6 135
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Voitures.
Chevaux de trait.

Chariots de Station 2 4
Chariots de telegraphes 6 24
Char ä approvisionnements 1 2

"9 30

Recapitulation de la compagnie de telegraphes.
Sons-off. et soldats, Chevaux de Chevaux de

Officiers. y compris train. Total. seile. trait. Voitures.

0 135 141 4 30 9
Nota. — Dans l'elite, 4 compagnies.
Dans la reserve, une compagnie semblable.
Dans la landwehr, une compagnie avec effeclif plus faible.

Tableau XVII
Effectif du bataillon de pionniers des chemins de fer.

Etat-major du bataillon :

Commandant, major
Adjudant, premier-lieutenant
Lieutenant du train
Medecin
Officier d'administration
Sous-officier sanitaire
Infirmiers
Soldat du train

1 fourgon avec 2 chevaux de trait.
4 compagnies de chemins de fer

chaeune:
Capitaine ou premier-lieutenant
Lieutenants
Sergent-major
Fourrier
Sergents
Brigadier du train
Caporaux et appointes
Appointes et soldats du train
Pionniers

-fl

'3

O

o cd

C O

§ «
Ss
CD &

1 —. 1

1 — 1

1 — 1

1

1

— —

1

4
—

1 —

1 — 1

2
1

1

6
1

—

—
1

— 10
9

60

—

— —
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Voitures par compagnie :

Chev. cle trait.
Chariots d'ouvriers de chemins de fer 2 8
Chariots ä explosifs 1 2

Char ä approvisionnements 1 2

4 12

Recapitulation du bataillon de pionniers des chemins de fer.
Sous-officvs Chevaux Chevaux

Ofliciers. et soldats. Total, de seile, cle trait. Voitures.

Etat-major 5 6 11 3 2 1

4 compagnies 12 352 364 8 48 16

Tolal "47 358 375 11 ~~50 17

Nota. — Un bataillon compose cle reserve et landwehr provenant des sapeurs.
pontonniers et pionniers sortant de l'elite.

Tableau XVIH
Effectif d'une section d'ouvriers de chemins de fer.

0> OJ

Ingenieur de la voie, chef de la section, capitaine.
» » » adjoint technique, premier

lieutenant
Adjudant du chef de la section, premier-lieutenant

ou lieutenant
Piqueur, sergent-major

» chef du materiel, sergent
Chefs d'equipe du service de la voie, appointes

» » (monteur) des ateliers, appointe
Gardes-voie et cantonniers, soldats
Ouvriers des ateliers

3 97

Materiel: 2 chariots d'ouvriers de chemins de fer.
11 y en aura 8 semblables pour tout le territoire de la Suisse,

formees des ouvriers de chemin de fer de toutes les classes

d'äge.

U

-*—

o

o as

o"o
t w

in
O «
fl

1 —

1 —

1

— 1

— 1

— 7

— 1

— 79

— 8
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